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Modalités d’évaluation

Moyens pédagogiques
Atliers pratiques, apprentissage par résolution de problème à partir de cas cliniques...

Questionnaire pré et post formation d’évaluation des connaissances, vérifi cation en fi n de séquence par questionnement ouvert aux 
participants.
La formation sera validée après l’analyse des réponses fournies par le candidat.

Réhabilitation respiratoire chez le patient BPCO

Coût : 660 € Formateur : Yann Pendeliau • Roger Rusca

Lieux : 13 rue Jean Jaurès 91700 Villiers Sur OrgePrérequis : être MKDE Eff ectifs : 14

Durée : 14 heures

Objectifs
L’objectif principal de cette formation est de permettre aux 
kinésithérapeutes d’évaluer les patients porteurs d’une BPCO 
et de leur proposer une rééducation individualisée.
L’objectif secondaire est d’améliorer l’off re et la qualité des 
soins en permettant aux kinésithérapeutes d’étoff er les soins 
qu’ils dispensent dans un contexte d’augmentation de la pré-
valence de cette pathologie.

A l’issue de la formation et grâce aux diff érents ateliers, 
chaque kinésithérapeute sera en capacité de :
– Connaître la physiopathologie de la BPCO et ses consé-
quences cliniques chez les patients
– Evaluer ses patients grâce à des tests spécifi ques, validés 
par la HAS
– Mettre en place le réentraînement à l’eff ort en cabinet libéral
– Reconnaître les signes de l’exacerbation de la BPCO
– Connaître les dispositifs de sevrage tabagique

Les objectifs spécifi ques de la formation

Savoir   
Rechercher les savoirs nécessaires pour construire et justifi er 
des pratiques professionnelles mises en œuvre.
Proposer un projet thérapeutique adapté au patient porteur de 
pathologie chronique respiratoire.

Savoir faire
Savoir réaliser un bilan diagnostic kinésithérapique (BDK)
Savoir mettre en œuvre le protocole de rééducation
Savoir reconnaître les signes annonciateurs d’une exacerbation

Faire savoir
Faire savoir au patient les signes annonciateurs d’une exa-
cerbation
Communiquer sur la nature des résultats des soins proposés
Communiquer au sein d’un réseau de soins

JOUR 1
MATIN
9 H : Accueil, présentation.
9 h 30 : Anatomie et physiologie respiratoire. 
Physiopathologie de la BPCO.
11 h : Pause.
11 h 15 : - Prise en charge de la BPCO
- La Réadaptation respiratoire
- Mise en place en cabinet libéral (limites et avantages)

12 h 30 - 14 h : Pause déjeuner.

APRÈS-MIDI
14 h 00 : Atelier : Co construction du Bilan Diagnostic Kiné
15 h 00 : Exposé : Bilan et évaluation clinique.
16 h : Pause.
16 h 15 : Atelier : évaluationde l’endurance, TM6, TLC1, TLC3, 
Stepper test, Shuttle test.
17 h 00 : Atelier : Évaluation musculaire segmentaire et respi-
ratoire. Questionnaires.

JOUR 2
MATIN
9 H : Exposé : Modalités de traitement
9 h 45 : Atelier pratique : modalités de traitement du patient BPCO. 
Rééducation respiratoire, désencombrement, aérosolthérapie, 
renforcement musculaire, réentrainement à l’eff ort.
11 h : Pause.
11 h 15 : Education à la santé, sevrage tabagique, nutrition.

12 h 30 : Pause déjeuner.

APRÈS-MIDI
14 h 00 : Atelier + Exposé : l’exacerbation.
14 h 45 : Atelier : Déterminer le programme de réhabilitation 
respiratoire pour 3 cas cliniques.
16 h 30 : Exposé : Pause.
16 h 45 : Exposé : comment et quoi communiquer ?
17 h 15 : Conclusion : tour de table.

Modalités et délais d’accès
L’inscription peut avoir  lieu jusqu’à 15 jours avant le démarrage de la session, sous réserve de places disponibles.
Il sera demandé de signer un contrat de formation ainsi qu’un règlement intérieur. En fonction de votre demande de prise en charge, 
les démarches administratives vous seront communiquées.

11 et 12 avril 2026SECRÉTARIAT : 06 69 52 28 12
        rkbe@hotmail.fr

Accessibilité aux personnes handicapées 
lors de nos premiers contacts, nous vous proposerons un entretien afi n de prendre en compte les spécifi cités 
de votre handicap et de déterminer les éventuels aménagements ou dispositions à mettre en place.

Le référent handicap : Michelle Afl alo 
06 69 52 28 12 - rkbe@hotmail.fr
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